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1. OBJECTIF : 
Mettre en place un environnement sans fumée aux Services de santé Royal Ottawa (SSRO 
– le Royal), conformément à la Loi favorisant un Ontario sans fumée et aux règlements 
municipaux suivants de la Ville d’Ottawa : Règlement n° 148-2001 concernant l’usage du 
tabac dans les lieux publics; Règlement n° 149-2001 concernant l’usage du tabac sur les 
lieux de travail. 
 
2. ÉNONCÉ DE POLITIQUE : 
Il a été prouvé que le tabagisme est un danger pour la santé et la sécurité tant des fumeurs 
que des non fumeurs. Le Royal favorise un environnement sans fumée et s’engage à 
promouvoir une collectivité saine et un environnement de travail sécuritaire pour tous. 
Conformément à cet engagement, l’usage du tabac et des produits associés par les 
patients, le personnel et les visiteurs est interdit dans tout les locaux des SSRO, y compris 
les terrains, bâtiments, véhicules et établissements communautaires. Tous les patients et 
les membres du personnel sont tenus de respecter la présente politique. Tout patient qui 
contrevient à la présente politique sera signalé à son unité, équipe ou programme, qui 
pourra alors apporter des modifications à son plan de traitement. Tout membre du 
personnel trouvé en train de fumer fera l’objet de mesures disciplinaires, conformément aux 
politiques existantes des SSRO. 
 
3. PORTÉE : 
La présente politique s’applique à tous les patients, membres du personnel et visiteurs des 
SSRO. 
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4. PRINCIPES DIRECTEURS : 
Les SSRO s’engagent à offrir un environnement sain et sans fumée en soutenant de façon 
proactive les patients et le personnel au moyen d’éducation, de médicaments et de 
counseling pour encourager l’abandon du tabac et la réduction des méfaits liés à l’usage du 
tabac. La présente politique s’applique au tabac, aux cigarettes électroniques et aux 
produits semblables au tabac. Les produits de remplacement de la nicotine sont considérés 
comme thérapeutiques et leur utilisation est autorisée au Royal. Des exceptions seront 
envisagées pour l’utilisation traditionnelle du tabac dans le cadre de pratiques relevant de la 
culture autochtone et des cérémonies spirituelles. Les demandes individuelles doivent être 
adressées aux Services des soins spirituels et religieux pour faciliter une discussion et une 
décision. 
 
5. DÉFINITIONS :  
Cigarette électronique (ou e-cigarette) :  Un vaporisateur ou un dispositif quelconque 
d’inhalation, ayant soit la désignation de cigarette électronique soit une autre désignation, 
qui comprend une source d’alimentation et un élément conçu pour chauffer une substance 
et produire une vapeur destinée à être directement inhalée par la bouche de l’utilisateur du 
dispositif, que cette vapeur contienne ou non de la nicotine. *Extrait de la Loi sur les 
cigarettes électroniques, 2015. 
Produit du tabac : Le tabac sous toutes ses formes (transformé ou non) qui peut être 
fumé, inhalé ou chiqué (mâché), y compris mais sans s’y limiter : le tabac à priser, le tabac 
à chiquer, les cigarettes, les cigares, le tabac à pipe ou le tabac humide (snus). Aux fins de 
la présente politique, les produits semblables au tabac qui produisent de la fumée ou de la 
vapeur, comme les cigarettes à base de plantes et l’encens, sont également inclus dans 
cette définition. 
Vapoter :  Acte d’inhaler et d’exhaler la vapeur d’une cigarette électronique. Santé Canada 
recommande au public de « ne pas acheter ou utiliser de cigarettes électroniques, car ces 
produits peuvent poser des risques pour la santé et ils n'ont pas été pleinement évalués sur 
le plan de l’innocuité, de la qualité et de l’efficacité par Santé Canada ». 
 
6. PROCÉDURE : 
6.1 Selon la Loi favorisant un Ontario sans fumée, le personnel des SSRO n’est pas tenu 
d’escorter les patients à l’extérieur pour fumer. Conformément à l’approche de réduction 
des méfaits liés à l’usage du tabac adoptée par les SSRO, du counseling sera offert, ainsi 
qu’une thérapie de remplacement de la nicotine, selon les besoins, de même que 
l’ajustement des médicaments pour les patients qui n’ont pas la permission de sortir à 
l’extérieur sans être accompagnés. Conformément à la Loi favorisant un Ontario sans 
fumée, les membres du personnel ont le droit de demander aux patients de s’abstenir de 
fumer lorsqu’ils leur offrent des services à domicile. Si le patient refuse de se conformer à 
cette demande, le membre du personnel peut s’organiser pour rencontrer le patient dans un 
autre lieu. 
 
6.2 Applicat ion : Tous les membres du personnel des SSRO sont tenus d’appliquer la 
présente politique afin d’assurer son efficacité. Si un patient, un visiteur ou un membre du 
personnel est vu en train de fumer dans un endroit où il est interdit de fumer, il faut suivre 
les étapes suivantes : 
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• Si le membre du personnel est à l’aise de le faire, il peut informer la personne 
qu’il est interdit de fumer. 

• Communiquer avec les Services de sécurité pour qu’ils gèrent la situation si une 
aide supplémentaire est requise. 

• Signaler tout patient qui contrevient à la présente politique à son unité, équipe ou 
programme, qui pourra alors apporter des modifications au plan de traitement de 
ce patient. 

• Donner un avertissement verbal aux visiteurs qui ne respectent pas la présente 
politique. Les Services de sécurité pourraient alors leur demander de partir et, 
s’il y a lieu, les signaler à l’organisme approprié d’application de la loi. 

• S’assurer que tout locataire ou preneur à bail utilisant les locaux des SSRO en 
vertu d’une entente contractuelle est au courant que le non-respect de la 
présente politique pourrait entraîner la résiliation de son contrat. 

Remarque :  Les membres du personnel sont tenus d’informer les Services de sécurité s’ils 
estiment qu’il n’est pas approprié de s’adresser à un patient, un visiteur ou un collègue. 

 
7. PRATIQUES ET/OU LOIS CONNEXES :  
Loi favorisant un Ontario sans fumée 
Règlement n° 148-2001 concernant l’usage du tabac dans les lieux publics (Ville d’Ottawa) 
Règlement n° 149-2001 concernant l’usage du tabac sur les lieux de travail (Ville d’Ottawa) 
http://ottawa.ca/fr/residents/reglements-licences-et-permis/reglements/sans-fumee-lieux-de-
travail-reglement-ndeg-149 
Loi sur les cigarettes électroniques, 2015 
Loi et règlements de l’Ontario sur la santé et la sécurité au travail 
Règlements en matière d’incendie – Bureau du commissaire des incendies, OFM-TG mars 
2002 
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